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mon statut à partir de huit ans d'ancienneté?

Par job46, le 10/10/2023 à 10:28

Bonjour! cela fait maintenant 10 ans que je suis veilleur de nuit dans la même structure(chrs)
et je souhaiterais savoir si mon statut doit rester le même ou changer en tant qu' ouvrier
qualifié et du fait changer de coefficient et de salaire. merci

Par P.M., le 10/10/2023 à 10:30

Bonjour,

Il conviendrait déjà de pouvoir se référer à la Convention Collective applicable...

Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel...
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